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LA GANGRENE   GAGNE : 

Des policiers musulmans 
torturent -ils en plein Paris ?

A guerre d'Alg�rie vient 
d'�tendre encore ses effets. 
Selon le processus classique de 

la gangr�ne, une nouvelle et dramatique 
�tape vient d'�tre franchie � Paris, avec 
� l'affaire des harkis � du 13e 

arrondissement.
En pleine capitale, des policiers 

musulmans, amen�s d'Alger pour � cas-
ser le F.L.N. �, se sont livr�s � des 
violences telles que la population du 
quartier, � l'appel de ses dirigeants, 
vient de protester solennellement. 
L'� affaire � n'est encore qu'� ses
d�buts. Mais le nombre des 
t�moignages recueillis et la diversit� de 
leur origine donnent � penser que 
l'abc�s, � peine crev�, aura de multiples 
cons�quences.

Reprenons les choses par le com-
mencement. Le 20 mars, une cinquan-
taine de policiers suppl�tifs musulmans 
— d�nomination exacte : � forces de 
police auxiliaires � — s'installaient dans 
des h�tels du 13e arrondissement, en 
partie r�quisitionn�s (en fait, sinon en 
droit). Occupant le rez-de-chauss�e, le 
premier �tage et la cour de chacun 
d'eux, ils en expulsaient les pr�c�dents 
locataires... et dans au moins un cas 
l'h�telier avait cru pouvoir protester 
contre ces m�thodes (1).

De l'arbitraire policier...

L'attention de la population ne devait 
pas manquer d'�tre attir�e par le 
comportement singulier de ces � harkis �, 
dont les agissements soulevaient 
rapidement la r�probation et 
l'inqui�tude. Les t�moignages ne 
manquent pas dans le quartier pour 
confirmer certains faits port�s depuis � 
la connaissance du public parisien :

— arrestations arbitraires de Nord-
Africains, consid�r�s comme � suspects �  
a priori ;

— interpellations nocturnes de jeunes 
filles (alg�riennes ou m�tropolitaines) � 
qui des propositions immorales sont 
faites par les � harkis » ;

— violences lors de v�rifications 
d'identit�, accompagn�es — selon 
certains t�moignages — de la 
confiscation des sommes d�tenues par 
les personnes interpell�es ;

— interception du courrier adress� aux 
locataires des h�tels en partie occup�s 
par les � harkis � ;

— menaces et chantage contre les 
commer�ants alg�riens du quartier, 
invit�s � � coop�rer � � la lutte anti-
F.L.N. et � d�noncer les militants po-
litiques  alg�riens,  etc.

Tout ceci est d�j� grave, par l'ar-
bitraire qu'un tel comportement traduit 
dans une soci�t� en principe r�gie par 
des lois sauvegardant les libert�s indivi-
duelles. Mais il y a pire.
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... à la violence 
et peut-être aux tortures

Des hurlements s'�chappant la nuit des 
caves des h�tels  occup�s par les 
� harkis � ont amen� les voisins � se 
demander ce qui s'y passait. Une 
enqu�te discr�te, appuy�e sur de 
multiples t�moignages, devait apporter 
la r�ponse : dans ces caves, des 
prisonniers s�questr�s de nuit, �taient 
interrog�s selon les � m�thodes � —
d'apr�s le mot atroce de l'officier 
m�tropolitain commandant les policiers 
alg�riens — qu'emploient toutes les 
polices du monde �.

Coups de poing donn�s des heures 
durant, inondation du sol de la cave 
pour emp�cher les prisonniers de 
dormir, menaces diverses... sont 
monnaie courante dans ces caves. Selon 
certains t�moignages — qui demande-
raient, d'apr�s nous, � �tre v�rifi�s de 
tr�s pr�s — des tortures m�me auraient 
�t� commises. Une fois ce � stage � 
termin�, mais il peut durer huit jours, le 
� suspect � est envoy� au � camp de 
triage � de Vincennes et parfois dirig� 
sur d'autres camps.

En outre, une femme aurait �t� viol�e ; 
une autre aurait failli l'�tre, sauv�e 
seulement par ses cris. Des accusations 
plus graves encore sont port�es, qui ne 
peuvent �tre rapport�es avant confir-
mation.

On comprend qu'un tel climat suscite 
une v�ritable terreur chez les 
Musulmans du quartier — menac�s � 
chaque instant d'arrestation — ainsi 
qu'une grande inqui�tude chez la 
population m�tropolitaine. Les femmes 
et les jeunes filles n'osent plus sortir la 
nuit ; bien des hommes n'emportent plus 
sur eux qu'un minimum d'argent ; les 
�l�ments les plus conscients de la 
population redoutent que ces exactions 
en appellent d'autres et qu'� la violence 
des � harkis � r�ponde un jour ou l'autre 
une contre-offensive arm�e des 
nationalistes alg�riens, contre-offensive 

dont l'ensemble de la population ferait   
les   frais.

Dans l'antre des harkis
C'est pourquoi le Comité collectif 

d'action du 13e arrondissement pour 
une paix négociée en Algérie a d�cid� 
d'intervenir. Ce comit� qui groupe, � 
c�t� de pr�tres et de pasteurs de l'ar-
rondissement, les repr�sentants de la 
C.G.T. et de la C.F.T.C., du P.S.U. et 
du Parti Communiste, ainsi que du 
M.L.O. et du Mouvement de la Paix, a 
commenc� par rassembler des t�-
moignages oraux et �crits. Puis, ceux-ci 
collect�s, il s'est adress� � la presse 
parisienne au cours d'une conf�rence 
dont ont rendu compte non seulement 
Libération et L'Humanité, mais aussi Le 
Monde, La Croix et m�me France-Soir. 
Une d�claration �crite du Comit� 
r�sumait l'ensemble des indications 
donn�es oralement.

Puis, suivi des journalistes invit�s, les 
membres du Comit� se sont rendus dans 
l'un des h�tels — rue Harvey —
occup�s par les � harkis �. L'officier 
m�tropolitain, surpris de la visite a, bien 
entendu, ni� les faits reproch�s � ses 
hommes. Mais, tout en refusant de 
laisser voir la cave; il a fait monter 
plusieurs Alg�riens qui y �taient 
d�tenus depuis plusieurs jours, 
confirmant ainsi l'utilisation — au 
m�pris de toute loi — de ce local 
d'habitation comme prison sup-
pl�mentaire. Aucun des d�tenus n'avait 
�videmment fait l'objet du moindre 
jugement.

Le P.S.U. à la pointe 
de la lutte

L'�cho donn� par la grande presse � 
cette  affaire — de une  demie  � deux 
colonnes suivant les journaux ainsi que 
que la question �crite pos�e le m�me 
jour par Claude Bourdet, conseiller 
municipal de l'arrondissement, au pr�fet 
de police, ont amen� celui-ci � sortir de 
son mutisme. Dans un communiqu� 
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rageur de huit lignes, il r�cuse en bloc 
tous les t�moignages apport�s qu'il 
qualifie d' � offensive � base de 
calomnies et de contre-v�rit�s �. 
Cette � offensive � a pour but, selon 
lui, de neutraliser l'action de la police 
contre le F.L.N. et ses s�ides. � Mais —
se rassure qui peut — cette campagne 
n'emp�chera pas la police de 
poursuivre sa t�che �.

Le lendemain m�me, nos camarades 
de la section locale du PSU qui, dans 
cette affaire, ont constamment �t� � la 
pointe de l'action, r�pondaient au pr�fet 
et alertaient la population par un 
communiqu� que Le Monde a reproduit. 
De son c�t�, le � collectif �, o� si�gent 
nos camarades, diffusait un tract 
alertant la population et soulignant que 
� ces exc�s sont la cons�quence logique 
d'une guerre qui a d�j� fait couler tant 
de sang �. � Demain, ajoutait ce texte, 
tout Fran�ais pourra lui aussi �tre 
arr�t� arbitrairement pour d�lit 
d'opinion. Plus que jamais il est urgent 
d'amorcer des pourparlers avec ceux 
qui se battent, pour permettre enfin 
d'appliquer la politique   d'autod�termi-
nation.   �

Et la droite, pendant ce temps ? Bien 
�videmment, le MRP et les � In-
d�pendants � font silence. Jusqu'� 
quand ?

Quant � l'UNR, qui a deux d�put�s et 
deux conseillers sur l'arrondissement, 
dont Biaggi, pr�sentement bien 
silencieux, elle est venue au secours... 
de la police alg�rienne dans un com-
muniqu� o�, apr�s avoir d�clar� � n'�tre 
au courant de rien � (sic), elle accepte 
l'ouverture d'une enqu�te et promet 
d'avertir le pr�fet � s'il appara�t que des 
critiques puissent �tre formul�es sur 
l'attitude des suppl�tifs musulmans �. 
Apr�s ce qu'on a lu plus haut, la 
formule est ravissante.

Mais, ajoutent nos �lus U.N.R., re-
trouvant toute leur �nergie, � s'il s'agit 
d'une op�ration psychologique destin�e 
� jeter le discr�dit sur les services de
police charg�s de la t�che �crasante 

consistant � pr�venir l’extension du 
terrorisme dans Paris, ils (les �lus) 
d�nonceront publiquement, l'aide 
apport�e aux men�es des terroristes par 
une campagne mensong�re  �.  Voil�  
qui   est   clair.   On  ne s'�tonne pas de 
retrouver au bas de ce texte le nom de 
Griotteray, qui fut prononc�, on le sait, 
au d�but de l'affaire  du  bazooka !

Une affaire
qui concerne chacun

L'affaire en est l�. Mais elle aura 
certainement des d�veloppements :
nouvelles d�positions de victimes des 
harkis, menaces d'intimidation de la 
police...? Elle concerne en tout cas tous 
nos camarades :

— D'abord parce qu'elle montre que le
processus d'atteintes croissantes aux 
libert�s se poursuit, en m�me temps que 
la guerre se prolonge. La preuve vient 
d'en �tre donn�e � Paris m�me, au cœur 
d'un des arrondissements les plus 
ouvriers de la capitale.

— Ensuite, parce que la r�action 
rapide de nos camarades et la fa�on 
dont ils ont aussit�t port� le probl�me 
devant l'opinion — conf�rence de 
presse, tracts, communiqu�s — montre 
qu'il est possible d'utiliser efficacement 
tous les moyens � notre port�e pour 
nous opposer � ce processus et qu'il 
d�pend de notre vigueur et de notre 
rapidit� de tenter de l'enrayer. La 
pr�sentation du PSU � l'opinion 
publique gagne en outre � ce que notre 
nom soit associ� � tous les combats 
pour les libert�s ; l'opinion, sensibilis�e 
par ces questions, accueillera d'autant 
plus facilement nos vues sur l'ensemble 
du probl�me alg�rien.

— Enfin parce que les harkis, au-
jourd'hui � Paris, seront prochainement 
install�s un peu partout en France : 
Saint-Etienne, Lyon, Marseille, 
Lorraine, Nord... Le risque est grand de 
voir se reproduire ailleurs les abus d�j� 
constat�s � Paris. Que chaque section 
urbaine, que chaque F�d�ration 
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s'appr�te donc � r�agir avec la plus 
extr�me vigueur.

Sous la Ve comme sous la IVe R�-
publique, c'est aux travailleurs � d�-
fendre leurs libert�s eux-m�mes.

_______________
(1) On devait, comme par hasard, 

trouvez chez lui l'arme n�cessaire pour 
justifier son envoi dans un camp de � 
regroupement �

JUSTICE AU GARDE-A-VOUS 
"Ah ! que j'aime 
les militaires..."
(Grande-Duchesse de Gérolstein)

ARMI d'autres, il y a en France, 
en ce moment, un phénomène 
bien inquiétant : le dévelo-

ppement tentaculaire de la justice 
militaire.

On la met à toutes les sauces ; c'est à 
elle que sont confiées les affaires 
auxquelles le gouvernement porte 
intérêt. Et, comme la loi actuelle ne 
permet pas tout encore, dans cet ordre 
d'idées, le-dit gouvernement vient de 
prendre une ordonnance qui doit le dé-
barrasser des dernières entraves.

Bien entendu, pour faire face à un tel 
contentieux, les tribunaux militaires 
sont plus nombreux qu'ils n'ont jamais 
été, encore qu'on ait quelque peine à les 
constituer, si l'on en croit l'article tout 
récemment paru dans une revue 
juridique et où un magistrat parle � des 
nombreuses défections qui se sont 
produites, à la veille du départ, parmi 
les officiers de réserve de justice 
militaire �.

Il fut un temps où les crimes et délits 
imputés à des journalistes, à des 
écrivains, étaient réservés à la 
compétence du jury. L'histoire de la
Justice sous la IIIe République par 
Maurice Garçon est pleine de ces sortes 
de procès. On estimait que les accusés 
trouvaient dans la juridiction du peuple 

les garanties nécessaires à � la libre 
communication des pensées et des 
opinions � proclamée par la Décla-
ration des Droits de l'Homme.

Mais on a changé tout cela ; dans ce 
pays qui se pique de raison et où, de 
même que les tribunaux maritimes ne 
jugent que des marins et les tribunaux 
de commerce des commerçants, les 
tribunaux militaires ne devraient juger 
que des militaires, ces tribunaux ne 
jugent pratiquement que des civils.

Et, au lieu de nous y accoutumer 
doucement, nous devrions y prendre 
garde : nous marchons à grands pas 
vers un régime où les cours martiales 
seront les juridictions de droit commun.

R le juge militaire est - on le 
sait depuis l'affaire Dreyfus —
un juge d'une espèce spéciale. 

On peut citer à ce propos cette boutade 
du philosophe Léon Brunschvig qui 
vécut /'Affaire, qui fit son service 
militaire comme infirmier et qui était 
mélomane : � L'adjectif militaire, 
disait-il, a pour caractéristique qu'il 
vide de sa substance le substantif
auquel il est accolé : regardez la 
médecine militaire, la musique militaire 
et la justice militaire. �

De fait, les rapports des militaires 
avec la liberté d'une part et avec la 
pensée de l'autre ont toujours été d'une 
nature particulière.

Quel paradoxe que de confier des 
tâches de justice, requérant avant tout 
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une absolue ind�pendance � des
hommes chez qui l'habitude de la 
discipline et le respect de la hi�rarchie 
constituent une  seconde  nature.

Quel paradoxe plus grand encore que 
de soumettre � des hommes faits pour , 
l'action des probl�mes touchant � la 
libert� de pens�e.

ONSOLONS-NOUS en pen-
sant que, Dieu merci, nous ne 
sommes pas en Angleterre o�, 

il y a quelques ann�es, se racontait  
l'histoire que voici :

Un Conseil de guerre avait � juger un 
espion repr�sent� comme ayant des 
dons extraordinaires d'observation et 
de sagacit�. Par amour du sport — car 
la chose se passe en Angleterre — le 
colonel qui pr�sidait lui dit : � Si vous 
trouvez celui d'entre nous qui a un œil 
de verre, nous vous en tiendrons 
compte. � L'accus�, alors, de 
s'approcher de ses juges et de scruter, 
tour � tour, le regard de chacun d'eux. 
� L'œil de verre, dit-il quand il eut 
achev�, c'est votre œil droit, mon colo-
nel. � � En effet, r�pondit celui-ci. Vous 
me surprenez et j'aimerais savoir 

comment vous l'avez d�couvert ? � � 
Oh ! c'est bien simple : j'ai examin� 
attentivement chacun de vos yeux ; et le 
seul dans lequel j'ai trouv� une lueur 
d'intelligence, c'est celui-l�. �
_________                           _________

Ça ne leur nuira pas...
Le gouvernement a d�cid� par une or-

donnance sp�ciale publi�e au Journal Offi-
ciel de laisser � un tribunal militaire le soin 
de juger les gens du complot d'Alger.

Il y avait �t� discr�tement invit�, on le sait, 
par l'arm�e, qui avait refus� tout net au 
g�n�ral Gracieux l'autorisation de se rendre 
�  la  convocation  du  juge d'instruction.

A part �a, l'arm�e est plus disciplin�e que 
jamais, d�finitivement rentr�e dans le rang 
— et devant elle, � le pouvoir ne recule 
pas �...

Quant aux inculp�s, Lagaillarde en t�te, il 
semble qu'ils n'aient pas trop mal pris la 
chose.

On s'en doutait un peu, mais Paris-Presse
l'a confirm� en reproduisant ce que 
disent � en substance � leurs d�fenseurs : ... 
� La nouvelle proc�dure ne doit pas nuire � 
nos clients �.
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